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Arrêté du 17 janvier 2025 
 

portant nomination des membres du conseil 
de la protection sociale des travailleurs indépendants des Pays de la Loire 

 
N : 14 

 
 
La ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 612-4, 
 
Vu les arrêtés des 24 et 31 janvier, 5 juillet, 28 octobre, 6 décembre 2022, 27 février, 18 juillet, 9 octobre, 
7, 28 novembre 2023, 9 janvier, 16, 23 avril et 26 novembre 2024 portant nomination des membres du conseil 
de la protection sociale des travailleurs indépendants des Pays de la Loire, 
 
Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées, 
 
Vu l’arrêté du 20 novembre 2024 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de l’antenne 
interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale, 
 
 

Arrêtent : 
 
 

Article 1 
 
Est nommé membre suppléant du conseil de la protection sociale des travailleurs indépendants des Pays de la 
Loire, en tant que représentant des travailleurs indépendants retraités et sur désignation de l’Union des 
entreprises de proximité (U2P) : 
 
M. Thierry PAVILLON 
 
M. Olivier MORIN, représentant titulaire des travailleurs indépendants sur désignation de la Confédération 
des petites et moyennes entreprises (CPME), n’est plus membre du conseil de la protection sociale des 
travailleurs indépendants des Pays de la Loire. 
 
  



 

 
 
 

Article 2 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région.  
 
 

          Fait le 17 janvier 2025 
 

La ministre du travail, de la santé, 
des solidarités et des familles, 

Pour les ministres et par délégation : 
Le chef de l’antenne de Rennes 

de la mission nationale de contrôle et d’audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
 
 

Lionel CADET 



RECTORAT

Région Académique

des Pays de la Loire



... 
RÉGION ACADÉMIQUE 
PAYS DE LA LOIRE 
Liberté 
Égalité 
Frater11ité 

Arrêté SG n°2025/02 portant modification de l'arrêté SG n°2024/18 
portant délégation de signature au secrétaire général et à certains agents du Rectorat de 

Nantes dans le domaine financier 

La rectrice de la région académique Pays de la Loire, rectrice de l'académie de Nantes, 
chancelière des universités 

VU le code de l'éducation, et notamment ses articles R 222-19-1, R 222-25, R 222-36-2, R 911-82 et 
suivants, D 222-20, D 222-27 et D 222-35, R 442-9 et R 911-82 et suivants; 

VU le code de la commande publique; 

VU la loi organique n° 2001-692 du 7er août 2001 relative aux lois de finances; 

VU la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des créances sur l'Etat, les 
départements, les communes et les établissements publics et aux décisions prises par l'Etat en 
matière de prescription quadriennale; 

VU le Code général de la fonction publique; 

VU la loi de décentralisation n° 2004-809, modifiée, du 13 août 2004 relative aux libertés et 
responsabilités locales, notamment ses articles 105 à 109 ainsi que la circulaire n° 2005-109 prise 
en application; 

VU le décret n°90-437 du 28 mai 1990 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 
occasionnés par les changements de résidence des personnels civils sur le territoire métropolitain 
de la France, lorsqu'ils sont à la charge des budgets de l'Etat, des établissements publics 
nationaux à caractère administratif et de certains organismes subventionnés; 

VU le décret n° 94-874 du 7 octobre 1994 portant statut des fonctionnaires stagiaires ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation 
et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements; 

VU le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 
occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l'État; 

VU l'arrêté du 3 juillet 2009 portant règlement de comptabilité publique pour la désignation des 
ordonnateurs secondaires et de leurs délégués; 

VU le décret n° 2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l'organisation académique; 

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique; 

VU le décret n° 2015-1616 du 10 décembre 2015 relatif aux régions académiques; 

VU l'arrêté rectoral SG/2022/19 du 20 juillet 2022 portant organisation de la région académique Pays 
de la Loire et de l'académie de Nantes; 

VU l'arrêté rectoral SG/2022/58 modifié, du 17 octobre 2022 portant organisation de l'administration 
du rectorat de l'académie de Nantes et attribution de fonctions pour l'année scolaire 2022-2023; 

VU le décret du Président de la République en date du 11 janvier 2023 nommant Monsieur Fabrice 
RIGOULET-ROZE en qualité de préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique; 

VU le décret du Président de la République en date du 13 juillet 2022 nommant Madame Katia 
BÉGUIN en qualité de rectrice de la région académique Pays de la Loire, rectrice de l'académie de 
Nantes, chancelière des universités; 

VU l'arrêté du 14 octobre 2022 portant nomination de Monsieur Philippe DIAZ dans l'emploi de 
secrétaire général de la région académique Pays de la Loire, secrétaire général de l'académie de 
Nantes; 

VU l'arrêté du 4 septembre 2017 portant nomination de Madame Christelle DURAND dans l'emploi 
d'adjointe au secrétaire général d'académie, directrice de l'organisation générale et de 
l'enseignement supérieur; 



VU l'arrêté du 15 novembre 2019 portant nomination de Madame Annie FORVEILLE dans l'emploi 
d'adjoint au secrétaire général d'académie, directrice de la prospective et des moyens 
d'enseignement; 

VU l'arrêté du 15 septembre 2020 portant nomination de Monsieur Arnaud SIMON dans l'emploi 
d'adjoint au secrétaire général d'académie, directeur des ressources humaines; 

VU l'arrêté n°2023/SGAR/RECTORAT/127 du préfet de la région Pays de la Loire, portant délégation 
de signature à Madame Katia BÉGUIN, rectrice de la région académique Pays de la Loire, rectrice 
de l'académie de Nantes, chancelière des universités, et autorisant la subdélégation; 

ARRÊTE 

Article 1 : L'arrêté rectoral n°2024/18 portant délégation de signature au secrétaire général et à certains 
agents du Rectorat de Nantes dans le domaine financier est modifié comme suit: 

À l'article 5 : 

• Délégation est accordée à Monsieur Thibault SCHON BACH LER, affecté à la Délégation régionale 
académique à la jeunesse, à l'engagement et aux sports (DRAJES), sur les BOP 163,219 et 364. 

Article 2: En vertu de ces changements, les délégations de signature au secrétaire général et à certains 
agents du Rectorat de Nantes dans le domaine financier s'établissent comme suit aux articles 3, 4 et S. 

Article 3: Par application des dispositions prévues à n°2023/SGAR/RECTORAT/127 du préfet de la 
région Pays de la Loire subdélégation de signature est donnée aux fonctionnaires ci-après mentionnés, à 
l'effet de signer tout document à portée financière, y compris les pièces justificatives se rapportant à la 
gestion des opérations relatives aux traitements, salaires et accessoires des personnels non-titulaires, 
titulaires et stagiaires en fonction dans l'académie et du compte épargne temps des mêmes agents dans 
les limites de leurs attributions: 

Secrétariat général 

Monsieur Philippe DIAZ, 
Secrétaire général de la région académique Pays de la Loire 
Secrétaire général de l'académie de Nantes 

Madame Christelle DURAND, 
Secrétaire générale adjointe de l'académie de Nantes 
Directrice de l'organisation générale et de l'enseignement supérieur 

Madame Annie FORVEILLE, 
Secrétaire générale adjointe de l'académie de Nantes 
Directrice de la prospective et des moyens 

Monsieur Arnaud SIMON, 
Secrétaire général adjoint de l'académie de Nantes 
Directeur des ressources humaines 

Monsieur Sébastien AUDUREAU, 
Adjoint au secrétaire général adjoint de l'académie de Nantes, directeur des ressources 
humaines 
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et dans la limite de leurs attributions: 

Direction de la prospective et des moyens (DPM) 

Division des moyens (DM) 

Monsieur Sébastien LORET 
Chef de la division des moyens 

Madame Valérie BARON 
Cheffe de bureau à la division des moyens 

Madame Julie NlCOLAZO-PERAIN 
Cheffe de bureau à la division des moyens 

Monsieur Dominique GÉRARD, 
Chef de bureau à la division des moyens 

Division du budget et des finances (DBF) 

Madame Rachelle MEGUEOK, 
Cheffe de la division du budget et des finances 

Madame Héloïse BELMONTE 
Cheffe de bureau à la division du budget et des finances 

Monsieur Rémy THÉOPHANE-ATIENZA, 
Chef de bureau à la division du budget et des finances 

Division académique des pensions et prestations (DAPP) 

Madame Murielle CHANTREAU, 
Cheffe de la division académique des pensions et prestations 

Madame Solenne PINON, 
Cheffe de bureau à la division académique des pensions et prestations 

Madame Anne-Charlotte LEBRETON, 
Cheffe de bureau à la division académique des pensions et prestations 

Direction des examens et concours (DEC) 

Monsieur Jean-Eudes AYMER, 
Directeur des examens et concours 

Madame Claire DIAZ, 
Directrice adjointe des examens et concours 

Madame Isabelle DEGUELLE, 
Cheffe de bureau à la direction des examens et concours (DEC 1) 

Monsieur Benjamin BELL Y, 
Chef de bureau adjoint (DEC 1) 

Monsieur Stéphane ORHAN, 
Chef de bureau à la direction des examens et concours (DEC 2) 

Madame Sandrine LERAT, 
Cheffe de bureau à la direction des examens et concours (DEC 3) 
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Madame Alexandra BOSSARD, 
Cheffe de bureau à la direction des examens et concours {DEC 4) 

Madame Pascale FOURTEAU, 
Cheffe de bureau à la direction des examens et concours (DEC 5) 

Madame Valérie BOUCHER, 
Cheffe de bureau à la direction des examens et concours (DEC 6) 

Madame Soazic GABORIT, 
Cheffe de bureau à la direction des examens et concours (DEC 7) 

Monsieur Ronan KEROMNES, 
Chef de bureau adjoint (DEC 7) 

Monsieur Gilles GUILLEVIC, 
Chef de bureau à la direction des examens et concours (DEC 8) 

Division des personnels administratifs, techniques et d'encadrement (DIPATE) 

Madame Laurence INISAN, 
Cheffe de la division des personnels administratifs, techniques et d'encadrement 

Madame Marie GUIBERT, 
Adjointe à la cheffe de la division des personnels administratifs, techniques et 
d'encadrement 

Madame Martine BLANCHET, 
Cheffe de bureau à la division des personnels administratifs, techniques et 
d'encadrement {Dl PATE 1) 

Monsieur Benjamin SAUVAGET, 
Chef de bureau à la division des personnels administratifs, techniques et 
d'encadrement {Dl PATE 2) 

Madame Christelle VERGER, 
Cheffe de bureau à la division des personnels administratifs, techniques et 
d'encadrement {Dl PA TE 3) 

Madame Cécile GARDAHAUT, 
Cheffe de bureau à la division des personnels administratifs, techniques et 
d'encadrement (Dl PATE 4) 

Madame Marie-Geneviève BLANCHARD, 
Chargée de la modernisation des processus RH, coordonnatrice paye 

Division des personnels enseignants (DIPE) 

Madame Frédérique SIMON, 
Cheffe de la division des personnels enseignants 

Madame Nathalie DELACOUR, 
Adjointe à la cheffe de la division des personnels enseignants 

Madame Christine COSSON, 
Adjointe à la cheffe de la division des personnels enseignants 

Madame Nathalie LETEURTRE, 
Cheffe de bureau à la division des personnels enseignants {DIPE 1) 
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Madame Anne BARRI ERI (à compter du 20 janvier) 
Cheffe de bureau à la division des personnels enseignants (DIPE 2) 

Madame Marie MONITION 
Cheffe de bureau à la division des personnels enseignants (DIPE 3) 

Madame Marie-Christine JE MAIN, 
Cheffe de bureau à la division des personnels enseignants (DIPE 4) 

Madame Christine GUIGNARD, 
Cheffe de bureau à la division des personnels enseignants (DIPE 5) 

Monsieur Mathias PINÇON, 
Chef de bureau à la division des personnels enseignants (DIPE 6) 

Madame Delphine LEYMARIE-MINAUD, 
Cheffe de bureau à la division des personnels enseignants (DIPE 7) 

Division de l'enseignement privé (DEP) 

Madame Corinne LAMBERT, 
Cheffe de la division de l'enseignement privé 

Madame Isabelle HUBIN, 
Adjointe à la cheffe de la division de l'enseignement privé 
Cheffe de bureau à la division de l'enseignement privé (DEP 5) 

Monsieur Maxime PRIOU, 
Chef de bureau à la division de l'enseignement privé (DEP 1) 

Monsieur Thierry DEFORGE, 
Chef de bureau à la division de l'enseignement privé (DEP 2) 

Monsieur Vincent ARMANINI, 
Chef de bureau à la division de l'enseignement privé (DEP 3) 

Madame Camille MASCLE, 
Cheffe de bureau à la division de l'enseignement privé (DEP 4) -

Madame Sophie DAN ET, 
Responsable de la Cellule des actes collectifs 

Service de l'accompagnement éducatif (SAE) 

Monsieur Julien PUÉ, 
Chef du service de l'accompagnement éducatif 

Service interdépartemental de gestion des enseignants des écoles publiques (SIDEEP) 

Monsieur Jean-Denis PALU-LABOUREU, 
Chef du service du SIDEEP 

Service académique de gestion des personnels du privé du premier degré (SAGEPP) 

Monsieur PIERRE MÉRIAUD, 
Chef du SAGE PP 
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École académique de la formation continue (EAFC) 

Madame Cécile BÉTERMIN, 
Directrice de l'EAFC 

Madame Alexandra GERARD, 
Cheffe du pôle formation des personnels enseignants et d'éducation 

Monsieur Vincent HAVERLANT, 
Chef du pôle administratif et financier 

Madame Floriane BRAY-MERCIER, 
Cheffe du pôle formation des personnels ATSS et d'encadrement 

Service des constructions universitaires (SCUS) 

Monsieur Gilles BLANCHARD, 
Chef du service des constructions universitaires et scolaires 

Délégation régionale académique à la jeunesse, à l'engagement et aux sports (DRAJ ES) 

Monsieur Alexandre MAGNANT 
Délégué régional académique à la jeunesse, à l'engagement et aux sports 

Monsieur Fabrice LANDRY, 
Adjoint au délégué régional académique à la jeunesse, à l'engagement et aux sports 

Monsieur Jacky COTI NAT 
Responsable du pôle CFP (Certification, Formation, Professions) 

Madame Leslie ROUER 
Responsable du pôle Jeunesse, Engagement, Éducation populaire 

Madame Élodie PETIT 
Responsable du pôle activités physiques 

Monsieur Samuel RIGAUDEAU 
Responsable de la mission vie associative 

Délégation régionale académique à la recherche et l'innovation (DRARI) 

Monsieur Pierre-Yves MANACH, 
Délégué régional académique à la recherche et l'innovation 

Article 4: Subdélégation de signature est donnée aux fonctionnaires ci-après mentionnés à l'effet de 
valider les engagements juridiques, les demandes de paiement et les recettes dans CHORUS : 

Division du budget et des finances (DBF) 

Madame Rachelle MEGUEOK, 
Cheffe de la division du budget et des finances 

Madame Héloïse BELMONTE, 
Cheffe de bureau à la division du budget et des finances (DBF 1) 

Monsieur Rémy THÉOPHANE-ATIENZA, 
Chef de bureau à la division du budget et des finances (DBF 2) 

Madame Hélène ALLAIN 
Gestionnaire à la division du budget et des finances 
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Monsieur Xavier BAGLIN, 
Gestionnaire à la division du budget et des finances 

Madame Françoise BELLANGER, 
Gestionnaire à la division du budget et des finances 

Madame Céline BLANCHARD, 
Gestionnaire à la division du budget et des finances 

Monsieur Cédric CASSOU, 
Gestionnaire à la division du budget et des finances 

Madame Émilie COURROUSSÉ, 
Gestionnaire à la division du budget et des finances 

Monsieur Anthony D'HERVEZ, 
Gestionnaire à la division du budget et des finances 

Madame Céline MENET, 
Gestionnaire à la division du budget et des finances 

Monsieur Thomas PRONO, 
Gestionnaire à la division du budget et des finances 

Madame Marine RINQUIN. 
Gestionnaire à la division du budget et des finances 

Monsieur Franck JOUSSEAUME, 
Gestionnaire à la division du budget et des finances 

ainsi que de certifier le service fait dans CHORUS : 

Madame Rachelle MEGUEOK, 
Cheffe de la division du budget et des finances 

Madame Héloïse BELMONTE, 
Cheffe de bureau à la division du budget et des finances (DBF 1) 

Monsieur Rémy THÉOPHANE-ATIENZA, 
Chef de bureau à la division du budget et des finances (DBF 2) 

Madame Hélène ALLAIN, 
Gestionnaire à la division du budget et des finances 

Monsieur Xavier BAGLIN, 
Gestionnaire à la division du budget et des finances 

Madame François BELLANGER, 
Gestionnaire à la division du budget et des finances 

Madame Céline BLANCHARD, 
Gestionnaire à la division du budget et des finances 

Monsieur Cédric CASSOU, 
Gestionnaire à la division du budget et des finances 

Monsieur Anthony D'HERVEZ, 
Gestionnaire à la division du budget et des finances 

Monsieur Nathan CHARRIER, 
Gestionnaire à la division du budget et des finances 
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Madame Claire HERVOUET, 
Gestionnaire à la division du budget et des finances 

Monsieur Franck JOUSSEAUME, 
Gestionnaire à la division du budget et des finances 

Madame Mauricette LANDAIS, 
Gestionnaire à la division du budget et des finances 

Madame Céline MENET, 
Gestionnaire à la division du budget et des finances 

Monsieur Thomas PRONO, 
Gestionnaire à la division du budget et des finances 

Madame Delphine RORTEAU, 
Gestionnaire à la division du budget et des finances 

Article 5: Subdélégation de signature est accordée aux fonctionnaires désignés ci-après sur les 
BOP 163, 219 et 364 (Relance SESAME) à l'effet de valider dans l'application CHORUS 
Formulaire, les transactions de dépenses et de recettes, de subdéléguer les crédits 
d'engagement et de paiement dans le domaine de compétence de la DRAJES, 
d'effectuer des validations comptables (après accord de leur supérieur hiérarchique 
pour les agents de la DRAJES) et la constatation du service fait dans CHORUS: 

Division du budget et des finances (DBF): 

Madame Rachelle MEGUEOK, 
Cheffe de la division du budget et des finances 

Monsieur Rémy THÉOPHANE-ATIENZA, 
Chef de bureau à la division du budget et des finances 

Monsieur Xavier BAGLIN 
Gestionnaire à la division du budget et des finances 

Madame Françoise BELLANGER, 
Gestionnaire à la division du budget et des finances 

Monsieur Anthony D'HERVEZ 
Gestionnaire à la division du budget et des finances 

Délégation régionale académique à la jeunesse, à l'engagement et aux sports (DRAJ ES) 

Monsieur Alexandre MAGNANT, 
Délégué régional académique à la jeunesse, à l'engagement et aux sports 

Madame Pascale MÉTIVET 

Madame Pauline RIGAULT 

Madame Cathy PISSON 

Madame Martine CHAMBRAGNE 

Madame Bénédicte JOURNE 

Madame Marine SALHI 

Madame Anne-Chantal BONNET 

Monsieur Thibault SCHONBACHLER 

Article 6: Les fonctionnaires désignés aux articles 3 à 5 signeront comme il est indiqué aux tableaux 
annexés au présent arrêté. 
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Article 7: Les subdélégations ainsi accordées seront adressées au Préfet de la regIon Pays de la 
Loire et déposées à la direction régionale des finances publiques des Pays de la Loire. 

Article 8: Le secrétaire général de la région académique Pays de la Loire, secrétaire général de 
l'académie de Nantes, est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire. 

Fait à Nantes, le 15 janvier 2025 

La Rectrice de la région académique Pays de la Loire, 
Rectrice de l'académie de Nantes, 

chancel ière des universités 

CP.~i'2 
Katia BÉGUIN 

9 



Délé ation ré ionale académi ue à la ·eunesse, à l'en a ement et aux s orts 

Monsieur Thibault 
SCHONBACHLER 

Assistant administratif 



Préfecture de la Zone de Défense

 

et de Sécurité Ouest



MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR 
ET DES OUTRE-MER 

   

Convention de délégation de gestion du 1er mars 2024 
relative aux dépenses des services centraux de la direction générale de la police nationale  

NOR : IOMC2412627X 
 
 
Entre le directeur général de la police nationale, M. Frédéric VEAUX, désigné sous le terme  
de « délégant », d’une part, 

et 

Le préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille- 
et-Vilaine, M. Philippe GUSTIN, désigné sous le terme de « délégataire », d’autre part. 
 
Vu le décret n° 2002-916 du 30 mai 2002 modifié relatif aux secrétariats généraux pour 
l’administration de la police ; 
 
Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans  
les services de l’Etat ; 
 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ; 
 
Vu le décret n° 2013-728 du 12 août 2013 modifié portant organisation de l’administration centrale 
du ministère de l’intérieur et du ministère des outre-mer ; 
 
Vu le décret n° 2014-296 du 6 mars 2014 modifié relatif aux secrétariats généraux pour 
l’administration du ministère de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense 
et du code de la sécurité intérieure ; 
 
Vu le décret n° 2015-76 du 27 janvier 2015 modifiant diverses dispositions relatives aux secrétariats 
généraux pour l’administration du ministère de l’intérieur ; 
 
Vu l’arrêté du 12 août 2013 modifié portant organisation interne du secrétariat général du ministère 
de l’intérieur ; 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2014 modifié fixant l’assignation des dépenses et des recettes de certains 
ordonnateurs principaux délégués de l’Etat sur des comptables principaux des services déconcentrés 
de la direction générale des finances publiques. 
 

Article 1er 

Objet de la délégation 

En application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié, le délégant confie 
au délégataire, par la présente convention, la réalisation en son nom et pour son compte, et sous son 
contrôle, des actes de gestion et d’ordonnancement relatifs aux dépenses et aux recettes relevant  
du programme - P176 « Police Nationale », de crédits hors titre 2, rattachés aux unités opérationnelles 
(UO) suivantes :   
- 0176-CCSC-CANF 
- 0176-CCSC-CINP 
- 0176-CCSC-CNUM 



- 0176-CCSC-CRAI 
- 0176-CCSC-CFNG 
- 0176-CCSC-CASO 
- 0176-CCSC-CRIM 
- 0176-CCSC-DOUE 
- 0176-CCSC-D035 
- 0176-CCSC-DM35 
- 0176-CDRI-CIMO 
- 0176-CDRI-CNUM 
- 0176-CDRI-D035 
- 0176-CCRS-DOUE 
 
La délégation de gestion porte sur les actes relevant de l’ordonnancement des dépenses et des recettes 
précisées à l’article 2 de la présente convention. 
 
Par ailleurs, la délégation de gestion porte également sur l’ensemble des procédures de passation  
des marchés nécessaires à l’exécution des opérations relevant de la commande publique. 
 

Article 2 
Prestations accomplies par le délégataire 

Le délégataire est chargé de l’exécution des décisions du délégant, s’agissant des actes énumérés  
ci-après ; à ce titre, la délégation emporte délégation de la fonction d’ordonnateur pour l’engagement, 
la liquidation et l’établissement des ordres à payer et l’émission des titres de perception. 
 
1. Le délégataire assure pour le compte du délégant les actes suivants : 
- il saisit et valide les engagements juridiques ;  
- il notifie aux fournisseurs les bons de commandes ; 
- il saisit la date de notification des actes ; 
- il certifie le service fait ; 
- il centralise la réception de l’ensemble des demandes de paiement à partir des factures 

dématérialisées notamment via le portail CHORUS-PRO (sauf cas particuliers précisés dans  
le contrat de service) ; 

- il instruit, saisit et valide les demandes de paiement ; 
- il saisit et valide les engagements de tiers et les titres de perception ; 
- il réalise en liaison avec les services du délégant les travaux de fin de gestion ; 
- il tient la comptabilité auxiliaire des immobilisations ; 
- il assiste le délégant dans la mise en œuvre du contrôle interne financier et met en œuvre le contrôle 

interne de premier niveau au sein de sa structure ; 
- il réalise l’archivage des pièces administratives et comptables qui lui incombe. 
 
2. Le délégant reste responsable des actes suivants : 
- la programmation des crédits et sa mise à jour ; 
- lorsqu’il y a lieu, l’affectation des tranches fonctionnelles et les relations avec le CBCM ;  
- le dialogue de gestion avec les responsables de budgets opérationnels et d’unités opérationnelles ; 
- l’archivage des pièces qui lui incombe. 
 

Article 3 
Obligations du délégataire 

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent document 
et acceptées par lui. 
 
Le délégataire s’engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir  
les moyens nécessaires à la bonne exécution des prestations, à assurer la qualité comptable et à rendre 
compte régulièrement de son activité. 



 
Il s’engage à fournir au délégant les informations demandées et à l’avertir sans délai en cas 
d’indisponibilité des crédits. 
 

Article 4 
Obligations du délégant 

Le délégant assure le pilotage des autorisations d’engagement (AE) et des crédits de paiement (CP) 
et n’est pas dégagé de sa responsabilité sur les actes dont il a confié la réalisation au délégataire. 
 
Il s’oblige à fournir, en temps utile, tous les éléments d’information dont le délégataire a besoin pour 
l’exercice de sa mission.  
 

Article 5 
Exécution financière de la délégation 

Le délégataire est autorisé à subdéléguer à ses subordonnés, sous sa responsabilité, les différentes 
prestations décrites dans la présente délégation pour la seule zone de défense et de sécurité Ouest. 
 

Article 6 
Modification du document 

Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente délégation, définie 
d’un commun accord entre les parties, fait l’objet d’un avenant, dont un exemplaire est transmis  
aux destinataires du présent document. 
 

Article 7 
Durée, reconduction et résiliation du document 

Le présent document engage les parties à compter du 1er janvier 2024. A compter de cette date,  
il abroge toute convention de délégation antérieure portant sur un objet identique. Il est établi pour 
une durée d’un an et est renouvelable annuellement par tacite reconduction.  
 
Il peut être mis fin à tout moment à la convention de délégation de gestion, à l’initiative d’une  
des parties signataires, sous réserve du respect d’un préavis de trois mois. La dénonciation de  
la convention de délégation de gestion doit prendre la forme d’une notification écrite. Le comptable 
assignataire et le contrôleur budgétaire doivent en être informés. 
 
La convention de délégation de gestion est transmise à l’autorité chargée du contrôle budgétaire et  
au comptable assignataire. 
 

Article 8 
Publication 

Ce document sera publié au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur et au recueil des actes 
administratifs de la préfecture. 
 
Fait à Paris le 1er mars 2024. 
 

Le délégant : 
Le directeur des ressources humaines, 

des finances et des soutiens 
de la police nationale, 

S. Cazelles 

Le délégataire : 
Le préfet de la région Bretagne, 

préfet de la zone de défense 
et de sécurité Ouest, 

préfet d’Ille-et-Vilaine, 
P. Gustin 
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